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Recommandations EIE Position du demandeur 

30 km/h semble plus pertinente 

Poursuivre l'arrosage régulier des pistes par 
temps sec et venteux 

OK, aucune raison de relâcher la vigilance 

Maintenir le nettoyage des roues et l'arrosage 
de la piste avant la sortie… 

OK, aucune raison d'interrompre l'utilisation de ces 
équipements mis en place en 2013 et ayant permis 
d'apaiser fortement les relations avec le voisinage 

Organiser la  parfaite collecte des eaux de 
ruissellement sur cette voirie afin que toutes 
les eaux aboutissent au bassin de décantation

OK, le sprinkler le plus proche de la sortie entraine un rejet 
non maîtrisé d'eaux sur la route communale ; on peut 
l'arrêter séparément si besoin (mais le ruissellement sur la 
voie d'Aisne est préférable à des émissions de poussières 
ou présence de boue. Poser un filet d'eau en travers est 
impossible, son exutoire serait trop bas vis-à-vis du 
bassin. 

En cas de salissure accidentelles des voiries 
publiques dues aux activités de la carrière, 
opérer une intervention immédiate de 
nettoyage 

C'est très rare, mais déjà d'application 

Elaborer un plan de déplacement d'entreprise Très faible intérêt, vu la faible charge en personnel, les 
horaires variables et la résidence locale des travailleurs 

Compléter la charte à l'intention des 
transporteurs par les éléments suivants 
(détails spécifiques à la circulation sur site) 

OK  

Pour rappel du point 21.3 ci-avant, nous renvoyons le lecteur à l'annexe 16 (volet "déplacement de chemins 
communaux") pour ce qui est des recommandations relatives à la mobilité douce. 


